
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ST-AIMÉ-DES-LACS 
MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
 
 
     14 août 2000 
 
 
 
À une séance spéciale du Conseil, de la municipalité de St-Aimé-des-Lacs, dans le 
comté de Charlevoix, tenue au lieu et à l’heure habituels des séances, lundi le 14 août 
2000.  Sont présents Messieurs et Madame les conseillers :  Mario Tremblay, Gaston 
Lavoie( arrivé à 19h35) et Daniel Cauchon sous la présidence de son honneur le maire 
Monsieur Daniel Boudreault.  Sont absents Madame et Messieurs les conseillers :    
Dominique St-Pierre, Gaétan Thivierge, Raynald Godin. 
 
2000-08-14 LECTURE ET ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION. 
 
Sur proposition de Monsieur Gaston Lavoie, appuyé de Monsieur Daniel Cauchon et 
résolu unanimement que l’avis de convocation est adopté tel que lu. 
 
 
2000-08-15  ENGAGEMENT DE MONSIEUR CLAUDE OUELLET. 
 
ATTENDU que Monsieur Yvon Gaudrault est en congé dû à un accident de travail 
depuis le 19 juin 2000 ; 
 
ATTENDU que Monsieur Daniel Boies travail seul avec l’étudiant et qu’il a trop de 
travail ; 
 
ATTENDU que lors de la rencontre de travail en juillet dernier, il avait été discuté 
l’engagement d’un employé pour le remplacement de Monsieur Gaudreault ; 
 
ATTENDU que Monsieur Claude Ouellet a été engagé par le maire en date du 7 août 
2000 ; 
 
ATTENDU que le conseil doit entériner l’engagement de Monsieur Claude Ouellet ; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Gaston Lavoie, appuyé par 
Monsieur Daniel Cauchon et résolu unanimement que les membres du Conseil 
entérinent l’engagement de Monsieur Claude Ouellet et ce pour une durée 
indéterminée et rémunéré selon la convention collective en vigueur. 
 
 
2000-08-16  LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE. 
 
Sur proposition de Monsieur Mario Tremblay, appuyé de Monsieur Gaston Lavoie et 
résolu unanimement que la séance spéciale est levée à 19h45. 
 
 
 
 
 
MAIRE     SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 
 
 


